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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement ayant rejeté une demande en résolution de bail commercial pour
défaut de paiement des loyers, le tribunal de commerce ayant fait application de la prescription
quinquennale. Le bailleur soutenait que 1'aveu de la dette par le preneur, antérieur a l'instance, faisait
obstacle a l'invocation de cette prescription.

La cour d'appel de commerce rappelle que les loyers, en tant que prestations périodiques, sont soumis a
la prescription quinquennale prévue par l'article 391 du dahir des obligations et des contrats. Elle retient
que l'invocation de cette prescription extinctive est un moyen de défense qui prime sur un éventuel aveu
antérieur de la dette, lequel ne saurait valoir renonciation a s'en prévaloir.

Des lors que le preneur a réglé la part non prescrite de la dette dans le délai imparti par la sommation, le
manquement contractuel n'est pas caractérisé. Le jugement entrepris est par conséquent confirmé en
toutes ses dispositions.
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